
Comité référendaire vaudois 
NON aux lois contre l’asile et les étrangers 

Case postale 5734, 1002 Lausanne, tél. 021.613.40.70, fax 021/617.26.36 
CP 17-750 379-0  –  site romand : www.stopexclusion.ch 

 
Les organisations suivantes soutiennent le double référendum dans le cadre 
du Comité vaudois :  
 
ACOR SOS-racisme  +  Amnesty International  +  Association contre l'exclusion  +  
Association des femmes kosovares isolées (AFKI)  +  Association d'interprètes 
communautaires  +  Association Presencia latinoamericana  +  ATTAC-Vaud  +  
Bourse à travail  + Caritas Vaud +  Centre pour l’action non-violente (ex-CMLK)  +  
Centre social protestant - Vaud (CSP)  +  Collectif vaudois de soutien aux sans-
papiers (CVSSP)  +  Comedia  +  Coordination asile Vaud  +  Coordination asile 
Chablais  +  En 4 ans on prend racine  +  EPER (Entraide protestante suisse)  +  
Fédération syndicale SUD  +  Forum pour les étrangères et étrangers de 
Lausanne (FEEL)  +  Groupe regards critiques  +  Jeunesses socialistes vaudoises 
(JSV)  +  La fourmi rouge (Renens)  +  L’autre syndicat - la Côte  +  Les Verts – 
Vaud  +  Mouvement pour le socialisme (MPS)  +  Parti socialiste vaudois (PSV)  +  
POP & Gauche en mouvement  +  SolidaritéS - Collectif pour une alliance 
socialiste (CAS)  +  SOS-asile Vaud  +  Syndicat général de la fonction publique 
(SGFP)  +  Syndicat suisse romand du spectacle  +  UNIA Vaud   +  Union 
syndicale vaudoise (USV)  +  Vivre ensemble  (état au 15.12.2005) 
 
 

SVP : renvoyez cette feuille SANS ATTENDRE pour faciliter le décompte et le 
contrôle des signatures. Pour les déposer dans le délai du 6 avril 2006, il nous faut 
les recevoir LE 26 MARS AU PLUS TARD. 
Demandez nous d’autres feuilles de signatures en assez grand nombre pour en 
donner autour de vous et faire signer vos connaissances (il faut une liste différente 
pour chaque commune de domicile). 
Si vous le pouvez, utilisez le bulletin de versement attaché. Chaque contribution 
nous est précieuse. MERCI ! 
 
Ne pas découper ! 

Nom et prénom : ___________________________________________________  

Adresse (rue et no) : _________________________________________________  

No postal et localité : ________________________________________________  

Téléphone : ___________________   adresse e-mail : _____________________  
 

 ❒ Informez moi sur vos réunions et vos actions 

 ❒ Envoyez-moi _____  listes de signatures (avec/sans BV attaché) 

 ❒ Envoyez-moi _____  documents d’information / argumentation (gratis) 

Non aux lois contre l’asile 

et les étrangers !  
 Refusons une politique migratoire inhumaine ! 

 
Les Chambres fédérales ont adopté le 16 décembre 2005 une nouvelle loi 
sur les étrangers (LEtr) et une révision de la loi sur l’asile (LAsi) qui sont 
parmi les plus dures d’Europe. Ces deux lois s’inscrivent dans une logique 
d’exclusion, de discrimination et de répression. Elles doivent être 
combattues par tous ceux et toutes celles qui veulent une Suisse ouverte 
et solidaire. 

•  La loi sur les étrangers (LEtr) ferme quasiment l’accès de notre pays aux 
ressortissant-e-s extra-européens-ennes. Elle accroît la précarité des étrangers-
ères qui vivent en Suisse en limitant le regroupement familial et l’obtention du 
permis C. Elle jette la suspicion sur les couples binationaux qui seront a priori 
suspects de mariage blanc. Elle refuse la régularisation des travailleurs-euses 
sans statut légal. Nous n’en voulons pas ! 

• La loi sur l’asile (LAsi) multiplie les mesures de dissuasion et d’exclusion à 
l’égard des réfugié-e-s. Elle prévoit de refuser d’entrer en matière sur la 
demande de celles et ceux qui ne peuvent présenter un passeport ou une carte 
d’identité. Elle cherche à renvoyer les requérant-e-s vers des pays tiers soi- 
disant “ sûrs ”. Elle jette à la rue les débouté-e-s en les privant du droit à l’aide 
sociale. Elle entrave le réexamen des décisions erronées et met en danger les 
réfugié-e-s et leurs proches. Ne laissons pas faire ! 

•  Ces deux lois vont pousser dans la clandestinité des milliers de personnes pour 
en faire des sans-papiers, des travailleurs-euses sans statut légal, corvéables et 
exploitables à souhait. Simultanément, elles multiplient les mesures de 
contrainte permettant jusqu’à deux ans de détention sans avoir commis le 
moindre délit. Nous leur disons non ! 

La politique migratoire et la politique d’asile de la Suisse se sont de tout 
temps appuyées sur la peur de la “ surpopulation ” étrangère et la peur de 
l’autre. A l’heure de la “ libre circulation des personnes ”, nous refusons 
cette logique d’exclusion et de discrimination qui nous enferme dans les 
erreurs du passé. 

Nous voulons vivre ensemble, développer de nouvelles solidarités et 
construire un autre monde que celui du rejet et de la haine. C’est en 
signant et en faisant signer les DEUX référendums que nous nous 
engageons dans ce sens. 


